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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 60, insérer l'article suivant:

ARTICLE Additionnel après article 60

Créer un outil de gestion de la relation client (type GRC) permettant à Coface et BPI d’échanger des 
informations (offres de produits, matrice standardisée des informations demandées aux entreprises 
pour l’éligibilité aux différents dispositifs, historique des dossiers traités) afin de mieux 
accompagner les entreprises françaises à l’international et de répondre à leurs besoins.

EXPOSÉ SOMMAIRE

On peut imaginer un meilleur partage de l’information sur les exportateurs afin de fluidifier les 
procédures et le traitement des dossiers sous la forme d’un outil de gestion de la relation client 
(GRC) partagé mais préservant des niveaux d’habilitation différenciés. Cet outil permettrait 
également de mieux répondre aux besoins et d’optimiser les solutions proposées par les différents 
services de l’Etat.


